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ATELIER DE PERFECTIONNEMENT  A LA
REALISATION DE FILMS

□ Perfectionement des techniques de Tournage en haute 
définition. Eclairage. Prise de son 

□ Post-production : Effets d’image, étallonnage,  mixage et 
mastering audio, habillages et titrages.

□ Réalisation de films en petit groupe :  de l’écriture du 
scénario et son découpage technique à la post-production 

□ La gestion de la production, les finacements.

De septembre 2016 à juin 2017 : 
une séance hebdomadaire, de 19h00 à 22h30,
un samedi par trimestre, de 14h00 à 19h00. 

Renseignements et inscriptions 

A l’accueil de L’ESPACE JEMMAPES, 

116, quai de Jemmapes  75010 Paris 

http://www.crl10.net/
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ATELIER DE PERFECTIONNEMENT
A LA REALISATION DE FILMS

PARTICIPANTS 
Adultes possédant une initiation à l’audiovisuel. 10-12 personnes maximum. 
Possibilité d’effectuer un premier cours d’essai.

TARIFS 
Les tarifs sont soumis à l’application du quotient familial. Se renseigner à 
l’accueil de l’Espace Jemmapes, muni de l’avis d’imposition. 
Possibilité de payement échelonné par trimestre. 

EQUIPEMENT 
Caméscopes numériques en Haute Définition, caméras reflex Canon et 
Black Magic, kit d’éclairages, kit de son, ordinateurs Mac et PC, équipés du
logiciel de montage et effets Final-Cut, Adobe Premiere, Da Vinci, 
disques durs, enregistreurs son, vidéo-projecteur, moniteurs, graveur, 
accessoires. Possibilité d’amener son propre matériel pour explications 
personnalisées. 

REGLEMENT 
Le stagiaire est entiérement responsable des locaux et du matériel mis à 
sa disposition. En cas de vol ou dégradation du matériel, l’association peut :

• Demander le remboursement du préjudice 

• Exclure définitivement le stagiaire 

Les films réalisés dans le cadre des ateliers vidéo restent de propriété du
CRL10, le stagiaire peut les utiliser pour des diffusions publiques non-
commerciales, à condition d’en informer au préalable le centre
d’animation.

http://www.crl10.net/









